
.... 

\ 

~APPORT DE SYNTHESE DU SEMINAIRE 

NATIONAL SUR 

Li\ C0m1EHCIALISATION .AGRICOLE ET 

. L'INCITATION 1\ LiiNVESTISSEMENT. 

Conform~ment ~ux orientations définies par ln Direction 

Nationale dans le cnore de s~ mission de ?romotion du Secteur ,. 
agricole, le D~partement ~u n·vELOPPEMENT RURAL, de concert 

avec le PNUD et la FAO, a organis~ ~ Nounkchott du 20 Mai au 

2 Juin 1900 un s~minnire ayant pour but de d6gager des solutions 

ap?ropri~~s aux probl~mes que posent l'application de la R~forme 

Foncière, la Commercialisaticn Agricole et l'Incitation R l'In­

vestissement Priv6. 

1\ travers les àé~ats riches et responsables, ce s6minaire 

s'est av6r6 d'autant ~lus opportun que notre politisue a~ricole 

vise en priorité ~ ré~liser l'autosuffisance alimentaire par 

une exploitation optimale èes ressources disponibles, ce qui 

suppose un cncl.re propice ~ la promotion des m0thodes ne produc­

tion et de commercialis~tion, un assouplissement des conditions 

d'acc~s au cr6dit agricole et une politique de nature ~ orienter 

et encourager les investissements privés. 

C'est ainsi qu'au sein des différents groupes pluridiscipli 

naircs les th~mes ci-dessous ont 6té largement débattus. 

lo LA REFOnME FONCIERE 

2 o LI\ COt1f!jERCIF.LI SATICN T1GiUCOLE 

3° L'INCITnTION ~ L'INVESTISSEMENT PRIVE 
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En fais~nt le tour de ces questions centrales de 1~ Probl~-
motique du Développement agricole, les 
le constat èe 13 situntion ~ctuelle et formulé les recommanda-

tions jugées opportunes. 

ft/ Constat de lA situation actuelle 

1 o / REFOHI1E F..ONCIERE 

Lps séminariEtes estiment que cette réforme constitue un 

cadre juridique a~proprié pour régir la prop~iété terrienne 

dans notre pays, mais ils constatent que son application demeure 

insuffisante à caus~ des contraintes ci-apr0s : 

- l'insuffisance des ressources humaines, mnt6riclles et 

finônciûrcs allouées ~ cet effet, 

- l'imprécision de certaines notions de l'arsenal juridique 

en vigueur, 
- ln rigidité ct la complexité des procédures de concessions 

rurnles ct de recours contentieux, 
- l'absence d'une structure unique permnn~ntc ~yônt pour 

mission de coordonnGr toute l'Gction çouvcrnementale dans ce do­

maine, de sensibiliser les intervenants publics et priv&s dans 

le secteur agricole et de su~06rer ~ l'Et~t les mesures adéquates. 

2°/ L~ COMMERCI~LISnTION DES PRODUITS AGRICOLES 

Dans ce domaine, les contrôintcs fondamentales se résument 

- l'insuffisnnce de ln production ~ar rapport ~ux besoins 

et nux cxi0ences des 6conomies d'échelle, 
- ln fiiblesse des infr~structures routi~res, de transport, 

de stockage ct de tr~nsform~tion, 
- l'~~sencc ~·une politique de prix uniforme, de mesure 

de ~rotection et G'rncndr0ment des producteurs, 
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3 o 1 L 1 IllCITl\TION Il L' IN"v'ESTISSEME~lT fiŒUCOLE P!U\;C 

Sur f::C point, le::; ccntr:\intcs SlJiv~Ptcs ont ,)i:( i'".c11tifi66.s 

- l'r-bscncc d'un c:~r'!c f.;l)6cifiqnc il. l.1 ~_nve.stisscr•1::n': 

i'lgricolc, 

- ln complexit~ rtcs :rac6durcs ~~ministr~tivos ~n 

m~ti~rc de concession rur~l~, 

- 1 '<:'bscncc c) 1 uno .structure c~c concertation pei·mcttnut 

d':\ssocior les pro~uctcurs ~ 1~ C6finition dca politiqucn ~gri-· 

eclos, 

- la fniblcss~ de ln vulgarisi'ltion et ~o l'cnc~dremen~ 

tccbni'lHC i,:)');jlics tjnns ccrt:"Jinos zones ngro-postor<'llcs ·' 

l\pr~~s :-~vcir id...:.:nti:':i·:.": CL'::; contr~intes mnjc~1:.cs, et co:.1pt·-~ 

tenu ~o notre oxp6ricnco ct ~nn~ le souci ~c promouvoir une poli­

tic]UC ~gricole cohC~cnte ct h<:'rmonicus0, en rnison cte noR r6~lit6s 

sL<.~cific_!lJr..;s et do na,s :-,c~:::oins, les s6rnin21ristes formulent les 

rccomm~n~ntions principnlc3 ~uivantes : 

1 o 1 En l:l2:ti~re de i~E?OIH1E FONCIEiŒ de 

- i:''.>J"'Jer le·; rcssourC:L'S m.:·..t_érioll~~s, fin(lnci(:rGs ct 

hur:1~:Lncs .suffis(lntc0 ;xJUr 1 ':'1pplic<Jti:'n de l:\cii tc rc~:ëor:.1c 

- Cl~rifier ccrtninc~ n8tions rest(cs confuse~ ~(lns le c:\drc 

- !IJS~'Utylir lrs ·i:·.'rrn:üi t~'S ct lc.'J t•roc6c1urcs C:?n M<'.tièrc rlc 

concc[;sion r'lr.!lc ·~-t- '2 snisinc :l;:::s juric"!ictions 'èompé­

tcntrs ~··~·Jr cncour...,,:jc:r l 1 incit<Jti·:-;n :~:-:;:; prorïlotcur;; ;_1rivés 

n~ticn~u~ ~t f-.cilitcr 1ux 0...,Y~~ns l'~cc0s ~ 1~ terre 
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Cr~er une structure ~ppro~ri~e charg6e du suivi ~c 
l'npplicntion de 1~ Réfo 1 

en milieu rural et ~c la coordination de l'nction 

publique dnns ce ~omnine. 

2°/ Pour ce gui ccncerne ln COMMERCIALIS~TION, il 

conviendrait de : 

- 8timul6r ct diversifier 1~ production agricole par. 
tcus les moyens ponsi~les et ~ppropriés ; 

- D2velopper les infra~tructures routières d~ns les 

zones enclavées et encourager l'investissement ~nns 

le ~omaine des ~quipcments de stockage, de conservation 

et de transformation des produits agricoles : 

- D~finir une politique uniforme des prix, tenant compte 

à la fois de la nécessité de protéger les pro8ucteurs 
t . t , . ~ 1 1 • 1 • nn l.Onùux e ces cxl.~j·:?nces CJG a coopcrat1.on sous-rogl.o-

nnlc : 

T\méliorer les écJuipements des aires d' nb2ttage pour 

qarantir l'npprovisicnnement du march~ national. 

3 o / Dë:ns le dom::~ine èe 1 'INVESTISSE!ŒNT PH IVE : 

Elaborer un Code s~Gcifique aux investissements ~gricoles 

- Alléger les procédures ndministrntives en matière d'octrci 
des concessions rur~les ; 

- Instituer un cadre ne concert~tion nssocinnt les opéra­

teurs agricoles dans la détermination des politiques de 
ce secteur ; 

- Renforcer la Cùpncit6 du Minist~re du Dtveloppemcnt Rural 

pour assurer 1~ vul~nrisntion, l'animation et l'enc~dre­

ment au profit ~os ~rn(nagements privés. 



,. __ 
1 

r· 
- J -

Enfin, las sCmin~ristes ont suivi avec intérêt des com­

munications sur les riches C:Xporiences de la Tunisie et du 

ll~r~c ct~ns les ~omaincs ci-dessus ~voqués et s~isissent cette 

occasion ~~ur remercier les experts de ces deux pays frércs 

~our ln contrib~tion ~u'ils ont npporté ~ ln réussite Ge ce 
s 6rr.imdrc. 

LES SEIUNl\RISTES 
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7. 

Par ailleurs, le développement régional envisagé 
concerne plusieurs générations, d'une vaste population rurale, 

dont il conviendrait aussi de prendre en compte les traditions 
culturelles, 1 'organisation économique et sociale, les capacités 

et la volonté de changement, le type de développement souhaité. 

Dans cette perspective la question de la rentabilité 
financière à court terme ne se pose pas ici principalement comme 

dans d'autres projets. Il importe moins de savoir que ce taux 

varie entre 8 et 12%, que de comprendre que les ressources finan­
cières exigées par la réalisation de 1 'infrastructure de la pre­

mière étape de l'aménagement du bassin du fleuve Sénégal (les 

barrages) devraient être considérés comme des fonds de prés-in­
vestissements. Dans la mesure où la sous-région directement 

concernée par le programme de l'OMVS était condamnée à la stag­
nation dans une économie de subsistance avec une population esti­
mée aujourd'hui à plus de deux millions de personnes vivant sous 
la menance permanente de la disette, au hasard des cycles de 

sécheresses incontrôlables en l'état actuel des choses. La régu­
larisation du régime du fleuve avec les infrastructures qui sont 

projetées pourrait créer les conditions d'un développement harmo­
nieux, en ouvrant les possibilités d'investissements productifs 

dans l'agriculture, l'industrie, les transports, les échanges 

divers d'un montant "dix fois" supérieur au coGt de ces infras­
tructures. Le revenu du paysan peut être quintuplé, dans les 4 
décennies à venir, la sécurité alimentaire assurée et le plein 
emploi garanti pour l'ensemble de la population du bassin. Le coGt 

~==-~-==----=-==--=-~~~~+-~~~~-infrastructures régionales reste inférieur au mon-

tant global des secours d'urgence à fonds perdus que la commu­
nauté internationale se voit dans 1 'obligation morale d'apporter 

à cette population frappée par le sinistre de la sécheresse endé­
mique que cannait la sous-région depuis 1968. 

" Le mètre cube d'eau qui sauve 1 es hommes et 1 e 
bétail de la mort n'a pas de prix", comme le déclarait un Chef 

----------- d'ftat de l'BMYS !§ l'eeelt!ie,. ee la Q@W)(lQAii 'gAfér&RCii des ---------·--·-­

sources de financement. 

x 
x x 
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8. 

Pour faire face au défi de l'après-barrage, il 

conviendrait donc que les CNP remplissent leurs missions et soient 
effectivement en mesure de fournir, dans les meilleurs délais, 
les programmes sectoriels et pluri-annuels de développement, ainsi 
que les données du suivi-évaluation de tous les secteurs, (santé, 
industrie, éducation, transport, élevage, forêt, population, etc.). 
Le fonctionnement efficace des C.N.P. est crucial car il permet­
trait une intégration correcte de la problématique du programme 
de 1 'OMVS, dans les cycles réguliers des planification nationales. 

L'harmonisation du développement du bassin avec celui 
du reste du pays, en premier lieu dans le domaine rural primaire, 
est en outre indispensable à son intégration dans l'économie 
nationale et sa compatibilité avec les objectifs du programme 
régional de l'OMVS. 

Les interrelations entre secteurs et sous-secteurs de 
développement identifiés doivent être analysées, et la méthodolo­
gie d'élaboration des programmes et projets doit être harmonisée 
en intégrant ces interrelations, tant au niveau national (bassin 
et reste du pays) qu'au niveau régional. L'intégration de l'éco­
nomie du bassin au niveau national suppose un raffinement du 
suivi-évaluation,.. la collecte des données statistiques,les indicateurs, 

etc ... afin d'apprécier a tout moment, les projets déja réalisés, 
en cours et les opérations à lancer pour optimiser l'utilisation 
des ressources humaines, matérielles, techniques et financières. 

Au -n-iy__e__au national comme au niveau ré~io_nal 1 a progam­
mation économique du développement intégré sera indicative et 
participative. Cette programmation est indicative parce que guidée 
par la volonté des Etats-membres de rentabiliser les infrastruc­
tures de base. Elle constitue ainsi un cadre de référence pour 
le choix des projets de chaque Etat-membre. De plus, elle est 
ajustée périodiquement par les données du terrain provenant du 
mécanisme national de suivi-évaluation pour répondre au mieux 

--~-- ·- ·h·--· ii.IX réil ité~ ~ocio-écongmjqyes. 

. 1 
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Cette programmation sera aussi participative parce 

qu'elle exige entre autre, une concertation permanente entre le 

haut-Commissariat, les différentes administrations nationales de 

développement, les populations concernées et les bailleurs de 

fonds. 

De cette manière, il sera pleinement tenu compte des 

enjeux et de la problématique du programme de 1 'OMVS sur chaque 

économie nationale dans les propositions d'action et lors des 

négociations avec les bailleurs de fonds. Cette démarche aura 

aussi le mérite de mieux sensibiliser les décideurs politiques 

pour une plus forte mobilisation des administrations dans la 

réalisation des objectifs assignés au programme intégré de 

l'organisation. 

Cela devra se manifester par la désignation d'une équipe 

multidisciplinaire d'experts nationaux permanents qui s'occupent 

exclusivement du programme au niveau national. La prpposition 

consistant à adjoindre au C.N.P, des cellules techniques opéra­

tionnelles cherche en réalité à satisfaire cette nécessité. Ces 

cellules auront ainsi comme tâche principale la coordination 

technique des activités des différentes administrations concernées 

par le développement du bassin pour le compte des C.N.P~ 

x 
x x 

Nous pen S-onS- q.ue 1-e =L-a-d-r-e -i-A-s-tit.t1 on ne 1 ac tue 1 cons­

titué, du Haut-Commissariat »rénové», du Comité régional de Pla-· 

nification, des Comités Nationaux de Planification est relative­

ment approprié. Le système de pilotage retenu aura alors princi­

palement à rendre ce cadre institutionnel plus opérationnel et 

plus efficace pour une concertation permanente entre les Etats­

membres et le Haut-Commissariat en vue d'une planification et 
gestion toujours plus efficace. 

- --------------------------

. 1 
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Cette concertation est vitale pour fixer un cadre de 

référence aux bailleurs de fonds à travers une programmation des 

projets envisagés par les Etats dans tous les secteurs afin 

d'empêcher les Etats-membres qui traversent actuellement une 

situation économique difficile, de se présenter aux bailleurs 

de fonds, en ordre dispersé d'éviter gue l'égoïsme national ne 
domine le principe de la solidarité sous-régionale et l'objectif 

de 1 'intégration économique : deux éléments politiques et stra­

tégiques essentiels à la réussite du programme de 1 'OMVS pour 

répondre aux enjeux financier, économique, écologique, social 

et culturel gue celui-ci comporte implicitement ou explicitement. 

Dans la logique du système de pilotage, l'essentiel des 

informations nécessaires à la programmation économique du dévelop­

pement et au suivi-évaluation doivent provenir des C.N.P. en vue 

notamment de leur coordination et harmonisation au niveau régional. 

Cependant, selon le diagnostic réalisé sur la capacité réelle 

actuelle des comités nationaux, la plupart se trouvent en période 

de création ou de mise en place, beaucoup n'ayant encore aucun 
moyen apte à les rendre opérationnels à brève échéance. Il reste 

encore beaucoup à faire. Dans ces conditions, il est indispensable 

de prévoir une "phase transitoire" durant laquelle se réalisera 

la mise en place progressive des moyens et une montée en puissan­

ce des organes nationaux. Le Haut-Commissariat a un rôle très 

important à jouer durant cette phase préparatoire, un rôle de 

sensibilisation, d'animation, et de transfert de méthodologie 

avec pour objectifs : 

- d'accélérer le plus possible la constitution et la 

mise en route des équipes multidisciplinaires (ou cellules de 

travail), pour réduire la durée de cette phase transitoire, 

- d'harmoniser les méthodes et les moyens au niveau 

inter-Etats, cette harmonisation devant se concevoir et se réa­

liser dès le stade de la mise en place et des acquisitions 

méthodologiques. 

. 1 



11. 

Nous proposons une période intermédiaire d'environ 

2 ans, au cours de laquelle les organes nationaux n'auront pas 

encore atteint leur capacité finale et leur autonomie de fonc­

tionnement (la "vitesse de croisière''), que le Haut-Commissariat 

assiste les Etats-membres dans la réalisation des missions tempo­

raires suivantes : 

- assistance à 1 'identification précise des besoins 

et à leur traduction en moyens adaptés 

- sensibilisation permanente des décideurs nationaux, 

par le rappel de l'importance et de l'urgence des objectifs, cette 

action pouvant passer par le canal de la mission globale de 

"Concertation Permanente" 

- assistance et animation en matière de sensibilisation 

des bailleurs de fonds et de recherche de financements spécifiques, 

y compris 1 'aide à 1 'établissement des requêtes ; 

- assistance au pilotage et à la coordination de la mise 

en pl ace des moyens et au démarrage de 1 'ou ti 1 ; 

- assistance à la définition des méthodes de travail 

et des programmes opérationnels, et transfert d'acquis méthodolo­

giques ou de modèles ; 

- assistance à la coordination des travaux de la cellule 

__ Nationale e_t_des relations de celle-ci avec les autres administra­

tions. 

Il est bien entendu que cette programmation nationale 

du développement n'est possible qu'après une analyse minutieuse 

des différents scénarios possibles de développement. C'est pourquoi 

l'OMVS envisage d'entreprendre l'étude macro-économique du schéma 

optimal de mise en oeuvre du programme intégré de l'OMVS. Cette 

étude devra fournir les éléments essentiels de cette programmation 

multisectorielle et au pilotage du développement 1ntegre. 

. 1 
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Cette étude a pour objet de faire la synthèse de 

1 'ensemble des études existantes ou en cours d'exécution au 

niveau national et régional pour en déduire un programme de 
développement intégré par pays à mettre en oeuvre. Elle devra 

aussi évaluer l'incidence macro-économique du programme de l'OMVS 

sur chaque économie nationale en définissant clairement le rôle 
de l'Etat, des populations, du privé national et du privé étranger. 

En con s é que nee , 1 ' é tude é ta b 1 i ra un cadre de référence 

permettant aux différents bailleurs de fonds et autres intervenants 
dans le développement intégré du bassin, de coordonner et d'har­

moniser leurs interventions. 

L'OMVS parallèlement à la réalisation de cette étude 

pendant son exécution, mettra au point les méthodologies de suivi 
et d'évaluation de la réalisation des programmes nationaux de 

développement pour tous les secteurs afin que le Haut-Commissariat 
soit en mesure, de manière efficace, d'harmoniser et de coordonner 

des politiques nationales, de comparer leur impact par rapport 
aux objectifs retenus au niveau régional et de proposer les cor­

rectifs qu'il y a lieu d'apporter aux programmes nationaux. 

Elle proposera ainsi aux Etats-membres un tableau de 
bord du suivi de la programmation et de la réalisation d'un pro­

gramme de développement intégré réaliste pour une période de 
20 ans au minimum, qui tienne évidemment compte, de la situation 

socio-économique réelle de chaque Etat et des exigences de ren­
tabilité économiq-w~{-au sensJarge} de l'ensemble du programme 

de l'OMVS. 

Par ailleurs 1 'OMVS a pris 1 'initiative dans le cadre 

de l'étude sur la gestion des ouvrages communs d'examiner la 
question fondamentale de la restructuration du Haut-Commissariat 

Cette restructuration est une nécessité vitale dans la mesure 

où on doit maintenant entamer et donner une certaine priorité 

------------à la mise en valeur. ·----- ----------

. 1 
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Etant donné le nouveau contexte du programme de 1 'OMVS, 

le problème posé est simple : quelle est la forme de cette struc­
ture régionale, capable de poursuivre l'aménagement du fleuve 
(finalisation des infrastructures de la première phase et réali­

sation du programme de la deuxième), d'assurer la tutelle techni­
que et l'orientation politique de l'agence de gestion à créer, 

animer le système de pilotage du développément intégré pour une 

utilisation optimale des infrastructures de base, en veillant 

constamment sur une juste répartition des usages de 1 'eau entre 
services et entre les Etats. 

Les mesures déjà prises par le Haut-Commissariat nous 

permettent d'espérer des décisions rapides au niveau des autorités 
politiques de l'organisation. Car à l'heure actuelle chaque bail­

leur de fonds a sa propre conception de l'organe régional à 
promouvoir. 

x 
x x 

Ce séminaire répondra je suis sûr, à l'ensemble des 
préoccupations que nous venons d'évoquer dans la mesure où, il 

a pour objectif la sensibilisation et la mobilisation des admi­
nistrations centrales et régionales autour de 1 'enjeu et de la 

problématique de l'après-barrage. 

C'est aussi avec intérêt que je constate que cette 

rencontre s'inscrit dans les objectifs de la commission minis­

térielle sur l'après-barrage à savoir : 

- définir une politique cohérente et dynamique de 
développement du bassin du fleuve Sénégal (Rive droite) 

- coordonner la préparation des programmes d'investis­
sement multisectoriels tant publics que privés et d'assurer le 

·-----·- su 1 v 1 de 1 eu r rn i se en oeuvre 

- d'assurer une planification rigoureuse et une inté­

gration de 1 'ensemble des actions de développement dans le bassin . 

. 1 
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Il y a lieu aussi de féliciter les autorités 
mauritainennes d'avoir pris 1 'initiative heureuse d'inviter 
à leur séminaire national sur 1 "'après-barrage" les représen­
tants des deux autres Etats-membres car cette action va dans 
le sens de l'esprit de solidarité et de l'équité qui doit 
toujours être présent à l'avenir comme dans le passé, dans 
la mise en valeur du programme commun. 

Je ne peux cependant terminer sans aussi, féliciter 
le PNUD pour l'assistance apportée dans l'organisation de cet 
important séminaire et pour son engagement sincère et sa dis­
ponibilité constante auprès des Etats-membres comme du 
Haut-Commissariat dans la réalisation des objectifs de 1 'orga­
nisation et je formule en conséquence le voeu qu'à la suite 
de vos travaux que les dispositions nécessaires soient prises 
pour que la Cellule nationale instrument technique de la commis­
sion inter-ministériel chargée de l'après-barrage en Mauritanie 
soit opérationnelle dans les meilleurs délais pour nous permet­
tre de faire face au défi de l'avenir. 

je vous remercie de votre attention en souhaitant 

pleins succès à vos travaux. 

AHMED MOUHAMED Ag HAMANI 
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